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Chères allevardines, chers allevardins,

C’est avec plaisir que nous vous proposons de découvrir 
en images ce qu’il s’est passé dans votre commune.

La fin d’année a été très chargée en animations, ren-
contres et travail, le début d’année en est de même.

Nous avons avec joie accueilli la nouvelle permanence 
France service.

Un travail acharné a été réalisé pour que cette perma-
nence soit implantée sur notre territoire, dans notre ville. 
J’ai personnellement suivi ce dossier auprès de la com-
munauté de communes et des services de l’Etat. Les 
rendez-vous du mardi sont complets chaque semaine, 
nous sommes en discussion pour rajouter un créneau 
supplémentaire car ce service est un vrai atout pour 
tous.

La fin d’année a vu nombre de réjouissances et de fes-
tivités. La place de La Résistance s’est embellie d’un 
magnifique sapin de Noël, garant de nos traditions et 
de l’esprit de Noël tant important en ces temps troublés, 
de la patinoire et de chalets en bois pour que chacun 
puisse vivre cette période et profiter pleinement.

Le marché de Noël sur deux jours a été une vraie réus-
site, il a rassemblé beaucoup d’artisans, a permis à tous 
de faire ses achats de Noël et de parcourir les rues pié-
tonnes de notre centre-ville dans une ambiance de fête, 
avec en prime le retour de la musique dans nos rues.

La saison de ski arrive à son terme et bien que le manque 
de neige se soit fait sentir, les touristes et skieurs ont 
été présents. L’office du tourisme a renforcé son pro-
gramme d’animation et des bus ont été mis en place par 
la SEMLG (Société d’Exploitation Montagne et Loisirs 
du Grésivaudan), pour emmener les skieurs au Pleynet 
sur la dernière semaine de février. Un vrai travail pos-
sible et réussi grâce à la gouvernance communautaire 
unique des stations (Collet, 7 Laux, Col de Marcieux) qui 
a permis une très grande réactivité et facilité d’organisa-
tion. La question reste par contre entière sur le coût de 
fonctionnement de la station.

Malgré des journalistes avides de sensations et de gros 
titres, nous sommes confiants dans l’avenir de notre 
station à maintenir une activité ski, réalistes quant au 
virage à lui apporter pour que le développement quatre 
saisons, ouvert sur les activités de pleines natures, soit 
une priorité au regard des enjeux du changement cli-
matique. La recherche de la fraîcheur dans nos altitudes 
participe aussi au renforcement de l’attractivité de notre 
territoire.

A ce titre, comme nous vous l’avions annoncé, la 
piscine va passer équipement communautaire au 
1er mai 2023. Cette demande, que nous avions for-
mulée à la communauté de communes Le Grésivaudan 
(CCLG) avec mes collègues de St Vincent-de-Mercuze 
et Saint-Martin-d’Uriage, a été motivée par des budgets 
contraints (pour notre commune 16,5 millions d’euros 
de dettes), les coûts des investissements futurs, la créa-
tion d’une destination fraîcheur et l’équité du « savoir 
nager » pour nos enfants. La CCGL, avec sa politique 
sport menée par Anne-Françoise Besson, va créer cette 
destination fraîcheur sur l’ensemble du territoire. Cela 
répondra encore mieux aux nouvelles attentes de nos 
habitants et de nos touristes et permettra de mutualiser 
ce « savoir-nager » dont nous avons la responsabilité 
envers nos enfants.

Nous venons d’achever le travail de préparation,  
et le budget 2023 a été voté par le conseil municipal  
du 3 avril dernier. Le travail de renégociation des 
emprunts a été mené à son terme par Rachel Saurel, 
adjointe aux finances. Un passage obligé afin de pou-
voir maîtriser et assainir les finances de notre commune. 
Le travail reste encore entier, nous aurons l’occasion d’y 
revenir sur le prochain numéro où nous vous présente-
rons le budget.

Des bonnes nouvelles pour notre ville, Allevard se bouge 
et continue d’évoluer, nous accueillerons bientôt deux 
nouveaux agriculteurs, 3 des 6 commerces de la place 
de La Résistance changent de propriétaire et d’autres 
sont en cours.

Bienvenue à Farid à l’Escale, à Alicia au Grand Collet 
et à Corinne et Manu à la Maison Alpine. En plus de 
reprendre le magasin de chaussures, ils transforment 
avec Arnaud le magasin Sport shop pour créer « La 
Maison Alpine » magasin de sport et atelier.

Nous leur souhaitons à tous une belle réussite et avons 
hâte de les retrouver dans leurs commerces autour d’un 
verre ou sur un vélo !

Avec ces bonnes nouvelles, la saison estivale va démar-
rer avec son lot de manifestations printanières, je vous 
souhaite de profiter de ce très beau programme de 
festivités qui nous attend.

Je vous souhaite à toutes et tous un beau printemps !

Sidney REBBOAH
Maire d’Allevard-les-Bains

Vice-Président en charge du tourisme  
et de l’attractivité du territoire à la communauté  
de communes Le Grésivaudan

Édito
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Permanence France Service
Depuis le mois d’octobre, la ville d’Allevard-les-Bains 
bénéficie d’une permanence France Services.

Des agents formés vous accompagnent gratui-
tement et de manière personnalisée dans vos 
démarches administratives et sur l’utilisation du 
numérique en matière d’emploi, retraite, famille, 
social, santé, impôts…

Permanence TOUS LES MARDIS de 9 h à 12 h et de 
13h30 à 17h30.

Prise de rendez-vous au 04 76 97 94 10

Actu

A VOS AGENDAS !

22 avril Spectacle décentralisé MC2  
La Pléiade

27 avril Apéro Vinyle au Splendid

1er mai Fête des classes

5 mai Soirée années 80 La Pléiade

8 mai Commémoration 8 mai 1945

14 mai Vide Grenier à La Pléiade

18 au 21 mai Festival du clown

11 juin Passage du Critérium

14 juin au 13 septembre Marché  
nocturne le mardi

Un accompagnement aux démarches en ligne 
est possible avec 9 partenaires nationaux 
France Services :

• CAF (prestations familiales,  
prime d’activité, …), 

• MSA (exploitants ou salariés agricoles : 
santé, famille, retraite, …), 

• CPAM (attestation de droits santé,  
carte vitale, …), 

• Pôle Emploi (consultation des offres  
d’emploi, inscription, …), 

• CARSAT (retraite, …), 

• Finances Publiques (impôts, déclaration  
de revenus, …), 

• Ministère de la Justice (informations en cas  
de difficultés juridiques), 

• Ministère de l’Intérieur (carte grise, permis  
de conduire, pièce d’identité, …), 

• La Poste (coffre-fort numérique, suivi en 
ligne des courriers en recommandé, …). Conciliateur de justice : un moyen 

simple pour résoudre un conflit
La mairie d’Allevard accueille une permanence du 
concilateur de justice. 

Le recours à la conciliation est un moyen simple, 
rapide et gratuit de venir à bout d’un conflit en 
obtenant un accord amiable sans procès.

Le conciliateur est un auxiliaire de justice assermenté 
et bénévole. La conciliation permet de trouver une 
solution amiable pour régler un différend entre deux 
parties ou plus et concerne les litiges en matière 
civile : relations bailleurs et locataires, litiges de 
consommation, litiges entre commerçants, litiges 
ou troubles de voisinage, litiges relevant du droit 
rural, problèmes de copropriété. La conciliation est 
obligatoire pour les litiges de moins de 5 000 euros 
ou lorsque sa nature l’impose (ex. bornage, distance 
des plantations, …).

Les affaires pénales, les conflits familiaux et les 
litiges avec l’administration ne sont pas de son 
ressort.

Rendez-vous à prendre à l’accueil de la mairie  
au 04 76 97 50 24
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Les conseils de quartiers avancent
Il y a un an, les conseils de quartiers étaient lancés. 
Leurs objectifs sont de pouvoir fluidifier et accen-
tuer la remontée d’informations en mairie et la mise 
en place de projets ou d’actions visant à améliorer 
le cadre de vie des quartiers ou la préservation du 
petit patrimoine.

La municipalité dote chaque quartier d’un budget 
de 3 000 € pour la durée du mandat.

3 questions à Junior Battard, conseiller  
municipal délégué, qui pilote cette initiative

Où en sont les conseils de quartiers ?

Tous les représentants de quartiers ont été élus et 
les conseils de quartiers réunis. Les habitants ont 
ainsi pu s’exprimer sur les projets d’amélioration qui 
leur sembleraient utiles. Bien sûr, tout ne peut pas 
se régler de façon instantanée, il faut de la concer-
tation mais des actions sont entreprises. 

Quelles ont été les premières actions ?

Une majeure partie des remontées d’informations, 
lors des premières réunions, concernent des inter-
ventions pour des réfections, de l’entretien ou la 
sécurité. Nos services techniques y travaillent et 
avancent du mieux possible sur chaque point.

Au Glapigneux, les habitants ont eu l’initiative de 
vouloir faire des fresques sur leurs containers pou-
belles pour leur donner une note plus sympathique. 
La commune a pris en charge le matériel de pein-
ture et les habitants ont réalisé le travail lors de leur 
journée de fête du hameau.

La vitesse excessive des véhicules qui traversent les 
quartiers est un point d’inquiétude récurrent des 
riverains. En collaboration avec Sébastien Marco, 
conseiller municipal délégué à la sécurité et à la 
prévention, la police municipale et la gendarmerie, 
des contrôles radar ont été effectués en janvier.

D’autres actions et projets sont en cours d’élabora-
tion et verront le jour prochainement.

Tous les riverains peuvent-il assister aux conseils 
de quartiers ?

Oui bien sûr ! Et les agents économiques du quar-
tier également. Le but est de permettre à chacun 
de pouvoir s’exprimer et donner ses idées. Il y a un 
conseil par an pour chaque quartier. Afin de faciliter 
cette rencontre, nous avons d’ailleurs décidé de les 
étaler d’avril à mi-octobre pour avoir une météo clé-
mente qui nous donne toutes les chances de nous 
réunir sur le terrain. Les riverains peuvent aussi se 
mettre en lien avec leur représentant de quartier 
pour porter leurs idées.

QUARTIER DATE LIEU REPRESENTANT

QUARTIER 1
CENTRE-VILLE

27/04/23 Devant l’Office Tourisme Justin JAY ALLEMANT

QUARTIER 2
ZONE SUD-OUEST

07/09/23 Parking Immeuble Le 
David

Didier GERARDIN

QUARTIER 3
ZONE NORD-OUEST

11/05/23 Parking du collège Chantal ANSELMINO

QUARTIER 4
ZONE SUD-EST

25/05/23 Place de Montouvrard Michel BERTRAND

QUARTIER 5
LA RATZ/AV. SAVOIE

08/06/23 Parking école de musique Evelyne CAMILLERI

QUARTIER 6
HAMEAUX ZONE 
SUD-OUEST

12/10/23 Les Maladières Clément BATTARD

QUARTIER 7
HAMEAUX ZONE 
NORD-OUEST

14/09/23 Le Closy jolie Vue Christophe HUET

QUARTIER 8
HAMEAUX ZONE 
NORD-EST

28/09/23 Le Bessey Henri GAVET

QUARTIER 9
LE COLLET

22/06/23 Parking Malatrait Alexis EDOUARD

DATES ET REPRESENTANTS DES CONSEILS DE QUARTIERS

Vous pouvez retrouver le détail des quartiers sur www.allevard.fr
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Important travail sur les archives 
communales

Les archives communales constituent la mémoire 
administrative et historique de la commune. Leur 
préservation est essentielle pour la gestion des 
affaires communales, pour la sauvegarde de la 
mémoire d’une commune et pour la justification 
des droits des administrés.

Avec 320 mètres linéaires d’archives communales, 
les locaux qui les reçoivent en mairie d’Allevard 
étaient saturés. Leur consultation et conserva-
tion rendues difficiles, il était nécessaire qu’elles 
soient l’objet d’un traitement d’archiviste, cotées et 
inventoriées.

C’est Andrée JAN, conseillère municipale déléguée 
aux affaires générales et au service à la population, 
qui a pris cet important dossier en main. Elle passe 
depuis plusieurs mois de longs moments dans les 
archives, en concertation avec la directrice générale 
des services.

La conservation des archives est extrêmement 
réglementée et la tâche importante, il était donc 
nécessaire d’être accompagné par des profession-
nels. La commune a pris attache auprès du Centre 
de Gestion de l’Isère (CDG38) qui, après avoir fait 
un état des lieux, intervient pour commencer le 
travail, mettre en place des outils de gestions des 
archives, former la référente archive et sensibiliser 
les services à la gestion de leurs archives.

Avec les consignes du CDG 38 et s’aidant des cir-
culaires, Andrée Jan a procédé, dans un premier 
temps, à l’élimination de 11 mètres linéaires d’ar-
chives. Les documents destinés à l’élimination font 
l’objet d’un bordereau qui doit être validé par le 
centre départemental des archives pour autoriser la 
destruction. C’est ensuite une entreprise spécialisée 
qui vient en mairie détruire les pièces sur place et 
fournit, à l’issue, un certificat de destruction.

Depuis décembre, le CDG38 intervient sur une base 
de 30 séances. Il inventorie, cote, élimine. Certains 
documents sont à conserver sur une durée limitée, 
d’autre sont à détruire et certaines pièces sont à 
conserver indéfiniment. Andrée Jan est leur inter-
locuteur et continue de participer activement aux 
tâches.

Un travail long et laborieux mais indispensable pour 
répondre à la règlementation des communes qui 
sont responsables de la gestion et conservation des 
archives. Les collectivités ont d’ailleurs l’obligation 
d’inscrire à leur budget, chaque année, les crédits 
nécessaires à leur entretien.

Actu
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Regard sur les travaux
Mise en conformité de l’assainisse-
ment, une mesure essentielle pour 
la qualité de l’eau

Le respect de la règlementation de l’assainissement 
est assuré par la Police de l’eau. L’intercommunalité 
est en charge des rejets d’eaux usées, la commune 
des réseaux d’eaux pluviales. 

Une étude récente, menée par la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan sur les rejets d’eaux usées, 
a mise en lumière qu’à Allevard des réseaux unitaires 
(collectant à la fois les eaux usées et pluviales) sont 
connectés à des réseaux d’eaux pluviales qui se 
rejettent dans Le Bréda. Au-delà de l’interdiction 
réglementaire, la correction de ces mauvaises connec-
tions est essentielle à la qualité du cours d’eau.

9 200 mètres de réseaux sont ainsi à mettre en 
séparatif.

 Par ailleurs, comme vous le voyez au quotidien, notre 
voirie est dans un état catastrophique et certaines 
routes commencent à s’affaisser. La directrice des 

services techniques, Laure Heugebaert, spécialiste de 
la voirie a donc demandé à la CCLG une campagne 
d’inspection télévisée. Celle-ci a permis de filmer dans 
les canalisations. Les premiers résultats de ces études 
sont alarmants, la quasi-majorité de nos réseaux sont 
dans un état de détérioration avancé.

En outre, l’inspection a permis aussi de mettre en 
avant les secteurs prioritaires où il était le plus urgent 
d’intervenir en fonction de l’état des canalisations : 
l’avenue Louaraz, rues des thermes (partiellement), 
des Écoles, des Piardes, Séraphin Bouffier. Des tra-
vaux en urgence ont déjà été réalisés sur une partie 
de l’avenue Louaraz compte-tenu d’une canalisation 
totalement effondrée.

Des contrôles sur la séparation eaux usées/eaux 
pluviales ont également eu lieu chez les particuliers. 
Pour être efficace, la collecte des eaux usées doit être 
séparée de celle des eaux pluviales dès les branche-
ments des maisons ou immeubles. Lorsque ce n’est 
pas le cas, le propriétaire doit procéder à des travaux 
qui peuvent être accompagnés.

Au printemps 2023, d’importants travaux seront 
engagés sur les secteurs prioritaires et le diagnostic 
va se poursuivre sur l’ensemble de la commune.

Les travaux nécessaires à la réfection des réseaux 
vont engendrer d’importantes dépenses sur l’inter-
communalité et aussi la commune ; mais ces mises 
en conformité sont absolument indispensables et 
obligatoires. La municipalité se retrouve donc dans 
l’incapacité de pouvoir lancer son plan pluriannuel 
d’investissement sur la voirie à ce jour sans avoir l’en-
semble des diagnostics et des chiffrages.

Confirmation des bassins 
versants d’apport 
de pollution

Diagnostic de terrain 
par colorant

Étude préalable de 
mise en conformité

Inspections télévisées 
des réseaux

Constat de l’état des réseaux 
et mesures des tronçons à 
remplacer

Contrôle des 
branchements 
des particuliers

Séparation de la collecte 
des eaux usées 
et pluviales

Reprise des 
branchements 
chez particuliers

Certificat 
de conformité

Amélioration de la 
qualité du cours 

d’eau

Travaux de création 
des réseaux 
séparés eaux 
usées/eaux 

pluviales

Identification des mauvaises 
connexions eaux 
usées/eaux pluviales

Processus de mise en conformité de l’assainissement collectif
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Réfection des nids de poule

Les services techniques de la mairie ont procédé à 
une campagne de réfection des nids de poule dans 
les rues d’Allevard.

Regard sur 
les travaux
Travaux sur les berges

Suite à un effondrement sur une partie de la route 
et des berges du Bréda, chemin de La Touvière, la 
commune a procédé à une reprise de l’enrochement 
de la digue et à la réparation de la route. Au pré-
alable, une demande d’intervention a été réalisée 
auprès de la Police de l’Eau afin de répondre à la 
règlementation.

Remplacement de la conduite d’eau 
au Glapigneux

La conduite d’eau potable qui alimente le hameau 
du Glapigneux était presque entièrement obstruée 
par du calcaire. La Communauté de Communes 
a procédé à son remplacement. Ces travaux ont 
permis également le dévoiement d’une portion 
de cette conduite, qui jusqu’à présent passait en 
domaine privé, sur l’espace public route du Mollard.

La commune a financé quant à elle les travaux de 
réfection de la route.

Acquisition de deux déneigeuses 
manuelles

Afin de faciliter et optimiser le travail de déneige-
ment effectué par les employés communaux, la 
ville d’Allevard s’est dotée de deux déneigeuses 
manuelles.



L’ALLEVARDIN | N° 02 | 9

Montage de la patinoire 

Les agents municipaux ont réalisé le plancher 
sous la patinoire, son montage, la mise en place 
des décors et des chalets. Ils avaient également 
pour mission leurs démontages.

Regard sur 
les travaux
Chantier jeunes à La Mirande

A l’initiative de Georges Zanardi, adjoint au maire en 
charge des travaux, la ville d’Allevard signe depuis 
deux ans une convention annuelle pour accueillir 
régulièrement 25 élèves qui suivent une formation 
en matière de « gestion des milieux naturels et de 
la Faune » au lycée horticole de Grenoble-St-Ismier.

Ils viennent effectuer des chantiers d’aménage-
ments en milieu naturel qui leur permettent de 
mettre en pratique leurs acquis tout en apportant 
un service utile à la ville.

Après avoir nettoyé les berges du Bréda, le par-
cours équestre, la conduite EDF et fauché un bassin 
d’orage, ils ont débroussaillé et nettoyé un espace 
en vue de la création d’un sentier pédestre entre 
la zone artisanale de La Mirande et la promenade 
du Bréda. Des tas de branchages ont été laissés 
sur place. Ils constituent un abri de choix pour les 
oiseaux, les reptiles, les amphibiens, les insectes et 
quelques mammifères, comme le hérisson, durant la 
période hivernale. 

Merci à tous ces jeunes pour leur investissement au 
sein de notre commune. 
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Entreprendre 
à Allevard
L’herboristerie magique

Damen et Eugénie ont ouvert il y a quelque mois 
L’Herboristerie magique, située au 5 de la rue Porte 
Freychet, qui conjugue une activité d’herboristerie 
et une activité d’arts divinatoires.

Vous y découvrirez de nombreuses plantes médi-
cinales biologiques et françaises avec lesquelles 
sont réalisées des tisanes, des complexes d’herbes 
confectionnés par une artisane des Bauges à partir 
de ses cueillettes, ainsi que des huiles essentielles et 
végétales biologiques. Des consultations vous sont 
proposées pour un protocole personnalisé alliant la 
nutrition, la santé émotionnelle et les bienfaits des 
plantes.

Une autre partie de leur activité est consacrée aux 
arts divinatoires : médium, tarologie, astrologie et 
bien d’autres propositions viendront satisfaire votre 
curiosité en la matière.

Marion Fournier : Tapissier décora-
teur textile

Après des études et une activité professionnelle 
d’ingénieure, Marion Fournier a concrétisé son sou-
hait d’une activité manuelle tournée vers l’art. Pour 

ce faire, elle a suivi un sérieux parcours de forma-
tions au métier de tapissier décorateur textile. Elle 
vous propose la réfection totale ou partielle de vos 
fauteuils, chaises, canapés, confection de rideaux, 
coussins… Elle étudie également tous vos projets 
textiles avec la garantie d’un choix de tissus de 
qualité méticuleusement choisis avec vous auprès 
de ses éditeurs de tissus. Marion vous permettra de 
redonner vie à un fauteuil de famille, de sauver des 
encombrants un charmant siège, … N’hésitez à la 
contacter.

06 70 31 65 19 / ateliersitta.contact@gmail.com / 
Facebook : atelier sitta / Instagram : @ateliersitta

L’Académie de la réalisation

L’Académie de la Réalisation a été créée par 
Benjamin Piton. C’est une structure basée sur le 
bien-être qui s’adresse aux adultes, aux enfants et 
aux animaux.

Située dans le parc des Thermes, ce sont six contri-
buteurs qui regroupent différents domaines de 
compétences comme le Qi Gong les mardis de 19h30 
à 20h30 (Fabien Piton), le Yoga les jeudis de 12h15 
à 13h15 (Karin Michallon), la numérologie (Sabrina 
Aceto), le comportementalisme canin (Nathalie 
Ciffre), la communication animale (Florence 
Martinez), la lithothérapie et le magnétisme 
(Benjamin Piton). Durant les vacances scolaires des 
ateliers créatifs, d’environ 2 h, sont également pro-
posés aux enfants.

C’est aussi une boutique, ouverte les samedis matin 
d’avril à octobre, qui vous propose des minéraux et 
infusions.

+ d’informations : https://academiedelarealisation.fr / 
06 59 69 48 55
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Nouveau départ pour l’Escale

L’Escale a rouvert ses portes récemment. Farid 
Boufadene en est le nouveau propriétaire. Après un 
mois de travaux, durant lequel tout a été refait du 
sol au plafond, Farid est très fier de mettre en avant 
sa famille et amis allevardins qui se sont mobilisés 
pour l’aider dans ce chantier.

Grace à ces efforts, aujourd’hui l’Escale est un lieu 
plus spacieux, lumineux avec une ambiance chaleu-
reuse, dont la décoration vous rappelle subtilement 
que l’on se trouve en montagne. Il poursuit l’activité 
bar-brasserie avec une prévision d’ouverture tous 
les jours en période estivale, de mai à octobre, et 
une fermeture hebdomadaire de novembre à avril.

Vous pourrez y déguster un plat du jour ou à la carte 
en semaine et profiter de soirées animées les week-
ends avec, par exemple, une belle proposition de 
tapas.

Romain Lasserre, infirmier à 
domicile

Fin janvier, Romain Lasserre a repris l’activité d’in-
firmier à domicile indépendant de Déborah Bidoli.

Il dispense tous les soins infirmiers classiques et est 
conventionné pour travailler sur les hospitalisations 
à domicile.

Titulaire d’un diplôme d’état en puériculture, il prend 
également en charge les enfants de 0 à 18 ans. 

Afin d’assurer la continuité de son service, il est sys-
tématiquement remplacé par Marianne Olczak, qui 
est aussi infirmière-puéricultrice.

Le cabinet intervient sept jours sur sept, y compris 
les jours fériés, de 7 h à 20 h.

Tél. 06 46 20 30 72 / romainlasserre38@gmail.com

Le Very a changé de proprétaires

Depuis avril dernier, Virginie et Alexandre Delannoy 
sont les nouveaux propriétaires du Véry au Super 
Collet. Après avoir effectué des travaux de réno-
vation et d’embellissement, notamment dans la 
véranda, ils ont ouvert les portes de leur bar-res-
taurant. Vous pouvez y prendre un verre, y déguster 
une cuisine traditionnelle ou rapide «  Chez nous, 
vous pouvez commander des burgers, des tartines, 
des frites… comme une belle escalope par exemple, 
mais les deux restent des produits qualitatifs et sou-
vent locaux ! Nous souhaitons que le Very soit un lieu 
agréable, où nos clients profitent d’un bon moment 
dans une ambiance familiale et chaleureuse » nous 
confiait Alexandre.

Ils ont aussi pris la direction du « chalet gourman-
dise » qui est actuellement en haut du télésiège du 
Grand Paul. Bientôt, il bénéficiera d’une nouvelle 
jeunesse et retrouvera sa place au pied des pistes, 
près du Very. Il sera dédié exclusivement à la restau-
ration rapide.

Ouvert durant toute la saison d’hiver, vous pourrez 
aussi profiter du Very les week-end de juin et tous 
les jours en juillet août.

Tél. 04 76 45 15 35

Coup de chapeau au Rest’au Rhum

Le 21 juillet dernier le restaurant Rest’au Rhum au 
Collet a subi un violent incendie qui a ravagé les 
locaux. Julien et Virginie Rothenflue ont pris leur 
courage à deux mains pour très vite engager des 
travaux de reconstruction. En deux mois, ils sont 
parvenus à tout refaire et le résultat est ravissant ! 
Monsieur le maire n’a pas manqué de passer les voir 
pour admirer le beau travail.

Allevard dispose de deux autres cabinets d’infirmiers 
Place du Temple : 04 76 45 02 19
Rue de la Gorge : 04 76 08 07 74
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Le printemps arrive, les vélos sont 
de retour !
Se déplacer en ville, sans polluer, sans nuisance 
sonore, d’une manière rapide et en sécurité : voici les 
envies d’un bon nombre d’Allevardins. La mobilité 
douce est au coeur des priorités de la municipalité 
pour répondre aux préoccupations de santé et 
d’environnement.

Ainsi la municipalité a réalisé plusieurs aménage-
ments pour faciliter l’utilisation du vélo à Allevard. 
La cohabitation entre piétons, cyclistes et auto-
mobilistes demande le respect de certaines règles, 
et le code de la route évolue régulièrement, voici 
quelques rappels : 

• Le vélo est autorisé dans la zone piétonne, si les 
cyclistes circulent au pas, sans gêner les piétons 
(couleur de la carte). 

• Dans la zone de rencontre, limitée à tout véhicule 
à 20 km/h, les piétons sont toujours prioritaires. 
Les cyclistes peuvent circuler en double sens 
même si la rue est en sens unique pour les voi-
tures et motos. Les voitures cèdent la priorité aux 
cyclistes et aux piétons et peuvent se garer uni-
quement sur les places de parking matérialisées 
(couleur de la carte).

• Toutes les rues limitées à 30 km/h sont en double 
sens pour les cyclistes (couleur de la carte).

• Les enfants de moins de huit ans sont autorisés à 
faire du vélo sur les trottoirs, à l’allure du pas et en 
respectant les piétons.

Les racks à vélo se développent petit à petit à 
Allevard. Un garage à vélo sécurisé est disponible à 
la location auprès de Vélo+ (SMMAG) à proximité de 
l’arrêt de bus Ecoles-Pléiade et permet l’intermoda-
lité en direction de Goncelin/Grenoble.

LE PETIT ALLEVARDIN | N° 0312 |

ECHOS RESPONSABLES 
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Voie autorisée à la circulation des vélos 
uniquement 

Rues : vitesse limitée à 30km/h  
La loi autorise le double-sens pour  
les cyclistes sur les voies dont la vitesse  
est égale ou inférieur à 30km/h

Zone piétonne :  
Les vélos sont autorisés, en double-sens 
Ils roulent au pas

Zone de rencontre : 
Les vélos sont prioritaires sur les voitures 
Les piétons peuvent traverser partout.  
La circulation pour les vélos est autorisée 
dans les deux sens

Rack à vélo

Garage à vélo sécurisé

Facilité pour les cyclistes
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Protection et mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels
L’installation de nouveaux agriculteurs et maraî-
chers et la préservation du foncier agricole est au 
cœur de la politique municipale. 

La protection et mise en valeur des espaces agri-
coles et naturels (PAEN) permet de protéger 
durablement et de mettre en valeur les espaces 
agricoles et naturels soumis à la pression foncière 
en secteur périurbain. Pour cela, il s’appuie sur la 
définition d’un périmètre de protection à l’échelle 
parcellaire, uniquement sur des parcelles classées 
en zone agricole ou naturelle et forestière, et sur un 
programme d’actions précisant les aménagements 
et les orientations destinés à favoriser l’exploitation 
agricole, la gestion forestière, la préservation et la 
valorisation des espaces naturels et des paysages 
au sein du périmètre.

Sa mise en place est une compétence départemen-
tale. À la demande de la Communauté de Communes 
Le Grésivaudan et de 22 communes de son terri-
toire, dont Allevard, une réflexion collective est 
menée sur le PAEN. Une démarche partenariale est 
engagée en lien étroit avec la Chambre d’agriculture 
de l’Isère, dont Thomas Spiegelberger, adjoint au 
maire chargé de l’urbanisme et de l’aménagement, 
est en charge. L’étape actuelle est la définition du 
périmètre à protéger. 

Récupération des piles usagées

Dans le cadre de sa politique environnementale, 
deux points supplémentaires de collecte des piles 
usagées viennent d’être mis en place par la muni-
cipalité : 

• A l’accueil de la mairie

• A l’épicerie du Collet

Pourquoi la loi interdit-elle de jeter les piles à la 
poubelle  ? Les piles sont considérées comme des 
déchets dangereux. Elles contiennent des métaux 
lourds. Elles sont toxiques pour l’homme et l’en-
vironnement. Déposez-les absolument dans les 
conteneurs prévus à cet effet ! 

Des vignes dans l’espace public

Le service des espaces verts vient de planter à 
l’angle de la rue des Ecoles et de la rue des Piardes, 
quatre pieds de vignes dans l’espace vert où se 
trouve un pressoir.

Ces différentes variétés de raisin de table seront 
un jour à disposition de tous ! Cette initiative entre 
dans le cadre d’un plan de gestion différenciée des 
espaces verts, qui va progressivement être déployé.
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La Pépinière Belladonna s’installe  
à Allevard !

Dans le cadre de sa politique volontariste d’accom-
pagnement et d’aide à l’implantation de nouveaux 
agriculteurs, c’est avec fierté que la municipalité voit 
s’installer sur la commune La pépinière Belladonna.

Il s’agit de Danielle Wharmby et Jérome Larby qui 
exploitent déjà depuis 3 ans une ferme maraîchère 
à Pinsot « Ferme de la vie plaine ». Ils développent 
leur activité à Allevard en investissant un terrain qui 
jouxte le gymnase du collège, qui appartient à la 
Communauté de Communes Le Grésivaudan. Ce 
projet est parti d’une rencontre au marché d’Allevard 
entre M. le Maire et Danièle qui vendait des plants. 
Après un premier rendez-vous, quelques mois plus 
tard, avec l’aide des services urbanisme de la mairie 
et l’intervention de M. le Maire et de Christelle Mégret, 
maire-adjointe, auprès de la communauté de com-
munes afin de faciliter les échanges, la direction de 
l’agriculture s’est mise au travail avec Danielle.

Dès ce printemps, ils sont en mesure de vous propo-
ser plus de 200 variétés à repiquer dans vos jardins

• des plants de légumes

• des plants PPAM (Plantes à Parfum, Aromatiques 
et Médicinales)

• des plants de fleurs annuelles et vivaces

qu’ils font pousser dans leurs serres à partir de 
semences. Ils sont biologiques, résistants et adaptés 
au terroir.

De mi-avril à mi-juin, ils sont présents

• Mercredi matin -> marché de La Rochette

• Jeudi matin -> marché d’Allevard

• Samedi matin -> marché du Touvet

Les mercredis et samedis vous pouvez faire vos achats 
directement à la pépinière d’Allevard de 14h30 à 18 h. 

En septembre-octobre, ils proposeront également 
une gamme de vivaces, petits fruits, etc.

Bien entendu, La Pépinière Belladonna et la Ferme de 
la vie plaine (qui a aussi une activité touristique) sont 
complètement connectées et ils entendent bien conti-
nuer à les développer à l’échelle du territoire.

Récupération des eaux de pluie

Dans le cadre de sa politique environnementale, 
sous l’impulsion de Yannick Bovics, adjoint en charge 
de l’environnement, la commune a fait l’acquisition 
d’une cuve de 10 000 litres qui récupère les eaux 
de pluie de la toiture des garages communaux. Elle 
sera utile à l’arrosage des espaces fleuris publics. 

Opération Bio sapin

Dans le but de valoriser les déchets verts et d’ap-
porter un service à la population, la municipalité 
avait proposé, après Noël, une collecte des sapins 
de la commune à destination des particuliers et 
commerçants. Une centaine de sapins ont ainsi été 
récupérés. La moitié a été débité en broya par les 
agents communaux pour enrichir les espaces verts 
publics, l’autre moitié a été donnée à la chèvrerie du 
Moutaret.

ECHOS RESPONSABLES 
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Remise de composteurs 
gratuitement

Dès le 1er janvier 2024, conformément à la loi  
du 10 février 2020 relative à la lutte antigaspillage 
pour une économie circulaire, tous les foyers fran-
çais devront avoir à leur domicile un bac à compost 
afin de recycler les déchets organiques.

Depuis le 1er janvier 2023, la remise de composteurs 
se fait gratuitement après une formation proposée 
par le SIBRECSA 

COMMENT FAIRE ?

Rendez-vous sur le site du SIBRECSA (https://
sibrecsa.fr/valoriser-dechets/formation-pra-
tique-compostage/) pour remplir un formulaire où 
vous pourrez choisir une date de formation (durée 
1h30) qui vous permettra de vous familiariser avec 
le compostage et de repartir avec un composteur et 
un biosceau. Le composteur se décline en deux ver-
sions au choix : un modèle en bois de 400 litres ou 
un modèle en plastique recyclé de 445 litres. Cette 
offre est limitée à un kit par foyer tous les 5 ans. 

Collecte des déchets amiantés 

Le SIBRECSA organise une collecte de déchets 
amiantés réservée aux particuliers.

COMMENT FAIRE ?

Prochaines dates 2023 : samedi 6 mai / samedi 
5 août / samedi 4 novembre

1 - Prendre obligatoirement rendez-vous au  
04 76 97 19 52

2 - Retrait des kits (sacs et équipements de 
protection) dans les locaux du SIBRECSA (441 
avenue Jean-François Champollion – ZI du Pré 
Brun – à Pontcharra) pendant les heures d’ou-
verture (du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 
13h15 à 17h. Le vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h15 à 15h45.)

3 - Préparation et emballage des déchets 
amiantés à domicile avant le jour du dépôt en 
déchèterie.

4 - Dépôt des déchets amiantés en déchèterie 
du Cheylas au jour et à l’heure indiqués.

+ d’informations : https://sibrecsa.fr
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Première fête du CMJ !
Début février le Conseil Municipal des Jeunes a 
convié tous les CM2 et 6ème d’Allevard à venir faire 
la fête à La Pléiade ! Lucie Bidoli, adjointe au maire 
en charge de la jeunesse, a organisé cet évènement 
issu d’un projet du CMJ qui souhaitait que les jeunes 
des différents établissements se rencontrent. Plus 
d’une cinquantaine de participants ont profité de 
cette soirée dont le thème était « Tenue chic, détail 
choc  ! ». Rendez-vous était donné aux parents  
à 21 h pour récupérer leurs enfants qui terminaient 
la soirée en chansons sur la piste de danse joliment 
décorée pour l’occasion.

LE COIN  
DES JEUNES

Spectacle de Noël pour les 
écoliers
En décembre la municipalité a offert aux enfants 
des écoles maternelles et élémentaires d’Allevard 
un spectacle à La Pléiade à l’occasion des fêtes 
de Noël. Pour les écoles maternelles, il s’agissait 
du spectacle « Fichtre ! » où les enfants ont pu 
découvrir de jolies histoires. Quant aux élèves 
des écoles élémentaires, ils ont pu assister à 
une représentation de «  Le Petit Prince » dans 
le cadre d’un projet pédagogique initié par les 
enseignants de l’école Pierre Rambaud.
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Réagencement du Pôle Enfance 
Jeunesse

Sous la direction de Lucie Bidoli, adjointe au 
maire en charge de la jeunesse, il a été procédé au 
réaménagement du Pôle Enfance Jeunesse pour 
que les enfants bénéficient de plus de confort. 
Suite à la libération du local du Relais Assistante 
Maternelle, qui est à présent associé au multi-accueil  
« Le Pré en Bulle », un travail de réorganisation a 
été fait par les services, deux salles et un bureau ont 
été libérés. Désormais les enfants peuvent profiter 
d’une salle d’activités supplémentaire et d’une salle 
de sieste. Elles viennent s’ajouter aux deux salles 
d’activités existantes. Le bureau administratif est à 
présent complètement indépendant des lieux fré-
quentés par les enfants. Des poufs pour les temps 
calmes ont été installés, une enceinte portative 
achetée pour les activités, la salle de cantine est 
équipée de chaises hautes pour les maternelles et 
Madame Bidoli a souhaité renouveler le matériel 
pédagogique désué (jeux de société et livres). 

Le Pré en Bulle inauguré

En septembre le nouvel équipement intercommunal, 
situé « 1, rue des Templiers », dédié à la petite enfance, 
Le Pré en Bulle, qui regroupe un multi-accueil de 20 
places pour les enfants de 0-4 ans, un lieu d’accueil 
enfants-parents et le Relais Assistantes Maternelles, 
a officiellement été inauguré par le président de la 
communauté de communes Le Grésivaudan, Henri 
Baile, en présence de nombreux élus et profession-
nels de la petite enfance.

Carnaval au centre de loisirs 

Durant les vacances de février les enfants du centre de loisirs ont fêté carnaval ! 



L’ALLEVARDIN | N° 0218 |

Des colis pour nos aînés

340 colis de Noël ont été confectionnés et distri-
bués par les élus à destination des aînés d’Allevard 
à l’occasion des fêtes de Noël. Lucie Bidoli, adjointe 
au maire chargée l’action sociale et vice-présidente 
du CCAS, était en charge de cette opération. Les 
colis étaient composés de produits locaux. 

L’équipe du CCAS et le conseil municipal espère 
ainsi avoir apporté une chaleureuse attention à nos 
aînés.

Octobre rose : remise de chèque

L’ACTPA avait organisé, avec l’aide de la mairie et 
la complicité des associations «  Manon dan’son 
Monde » et « Viens danser », une soirée de danse 
pour participer à la campagne nationale de 
sensibilisation au dépistage du cancer du sein.  
Le 13 février, Agnès David, présidente de l’ACTPA, 
remettait à François Berger, président du comité 
Isère de La Ligue contre le cancer, un chèque  
de 475 € correspondant aux recettes de cette 
soirée. Sidney Rebboah, Maire d’Allevard et 
Françoise Trabut, conseillère municipale déléguée 
étaient présents. Lors des échanges, Monsieur le 
Maire a proposé au président du comité de démar-
rer un travail commun sur la prévention des cancers 
de la prostate et du sein auprès des enfants, par le 
biais du sport comme traitement préventif. Ils ont 
convenu de se rencontrer très prochainement pour 
avancer sur ce sujet important de santé publique.

SOLIDARITE  
ALLEVARDINE

Collecte pour la banque 
alimentaire

Comme chaque année, sous l’égide de la banque 
alimentaire, le Centre Communal d’Action Sociale 
a organisé 3 jours en novembre de collecte de 
denrées. C’est Sarah Warchol, conseillère muni-
cipale déléguée à la solidarité, qui a orchestré 
cette initiative. Pour la première fois, les com-
merces du centre bourg ont aussi participé. 
Malgré le contexte économique difficile, 500 kg 
de denrées non périssables ont été récoltées. 
Elles seront redistribuées tout au long de l’année 
à des allevardins en difficulté. Un grand merci 
aux 22 bénévoles : des élèves du LPP Le Bréda, 
des membres du CCAS, des élus et particulière-
ment au jeune Clément Planche qui s’est occupé 
du rangement des denrées.
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Repas de fête pour nos ainés

Coup de chapeau aux membres de l’association 
« Les Prévoyants de l’Avenir », présidée par Christian 
Candy, qui ont organisé, comme chaque année, un 
repas de fête à destination de nos aînés. Il était servi 
par les élèves de notre lycée professionnel Le Bréda.

Yvette, 92 ans, et René, 91 ans, étaient mis à l’hon-
neur compte-tenu de leur statut de doyens de cet 
après-midi. Monsieur le Maire, Sidney Rebboah, a 
assisté avec plaisir à ce moment pour partager du 
temps avec nos ainés mais également pour rendre 
hommage aux bénévoles de cette association qui 
organisent ce repas grâce à leur vente de brioches 
auprès des Allevardins.

Téléthon 2022

Le 2 décembre le Téléthon était lancé à La Pléiade 
par Sidney Rebboah, maire d’Allevard-les-Bains. 
C’est Françoise Trabut, conseillère municipale 
déléguée qui était à la tête de son organisation 
avec la complicité des associations locales. Le 
Sou des Ecoles s’est mobilisé sur la partie orga-
nisationnelle et a assuré la buvette et les stands 
avec la bibliothèque et de nombreux bénévoles 
des associations. À toi de jouer, les Trompes 
de Chasses, La Zumba, Hop and dance, la cho-
rale, l’Actpa, Manon dan’son monde, l’Harmonie 
d’Allevard et Viens danser ont tous généreu-
sement participé aux nombreuses animations. 
Grâce à cette mobilisation, 2 162 € ont été 
versés à l’AFM Téléthon. Un grand merci à tous  
les contributeurs participants et donateurs.
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Raymonde Coutet a fêté ses 100 ans 
Raymonde Coutet est née le 23 janvier 1923 au 
hameau de La Bourgeat à La Ferrière. C’est à 3 ans 
qu’elle a rejoint le quartier de La Touvière à Allevard, 
avec sa sœur et ses parents qui donneront vie à 
trois autres enfants.

Elle était une toute jeune fille quand la deuxième 
guerre mondiale éclata. Elle travaillait alors à 
Grenoble où elle était hébergée par sa sœur. Une 
époque difficile où elle devait récupérer son ravitail-
lement à Allevard alors qu’elle vivait à Grenoble. Elle 
n’avait d’autre choix que de faire régulièrement le 
trajet aller-retour à bicyclette.

En 1947, elle épouse Gaston Coutet. Elle rejoint la 
ferme familiale à Grange-Merle où ils auront trois 
enfants : Danielle, Françoise et Robert.

Comme dans beaucoup de familles à l’époque, pen-
dant que les hommes travaillaient à l’extérieur pour 
faire rentrer un salaire, les femmes assuraient les 
travaux quotidiens de la ferme. Raymonde n’y a pas 
échappé. Le travail ne manquait pas pendant que 
Gaston travaillait à l’entreprise « Terres et Forêts ». 

C’est dans les années 50 qu’ils emménagent dans 
leur toute nouvelle maison à Grange-Merle. 

Raymonde travaille alors à La Gleyzinière, chez la 
famille Bernard, pour entretenir les locations saison-
nières. Elle rentre par la suite aux thermes d’Allevard 
pour intégrer l’équipe de la lingerie, avant de 
rejoindre un service de soins où elle restera jusqu’à 
sa retraite. 

En 1996, Gaston décède. Raymonde continue alors 
sa route seule à la maison.

Aujourd’hui elle est la maman de trois enfants, grand-
mère de sept petits-enfants, arrière-grand-mère de 
quatorze arrière-petits-enfants et l’arrière-arrière-
grand-mère d’une petite Noémi. Un des plus beaux 
souvenirs de sa vie est d’ailleurs le bonheur que lui 
a procuré la naissance de sa première petite-fille 
Sandrine en 1971.

Sa mémoire est fragile et ses jambes hésitent, mais 
Raymonde coule de paisibles jours dans sa maison 
de Grange-Merle grâce au soutien de sa fille Danielle 
Biboud.

Le 23 janvier dernier, jour de ses 100 ans, Sidney 
Rebboah, Maire d’Allevard, et Lucie Bidoli, adjointe 
au maire en charge de l’action sociale, se sont rendus 
avec grand plaisir au domicile de Raymonde Coutet 
pour lui souhaiter un joyeux anniversaire. Un doux 
moment d’échanges avec notre belle centenaire qui 
n’a pas perdu le sens de la plaisanterie. 

LA PAROLE  
AUX ANCIENS
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9ème édition pour Vertic’Allevard
La 9ème édition de Vertic’Allevard s’est tenue le 
21 janvier à La Pléiade. Organisée par l’association 
Bréda Roc, présidée par Jean-François Gaufrès, 
elle s’adresse aux jeunes grimpeurs des catégories 
U10, U12 et U14 (anciennement microbe, poussin et 
benjamin).

124 enfants étaient inscrits venant de toute la région 
AURA. 25 clubs étaient ainsi représentés.

L'organisation de cette compétition est l'occasion 
de renouveler entièrement les voies du mur.

En une soirée, toutes les prises sont démontées et 
lavées grâce à la mobilisation d'une trentaine de 
bénévoles du club. Puis, en une semaine, 24 voies 
sont reconstruites avec le souci que tous les niveaux 
d'escalade puissent s'exprimer et que chacun 
marque des points.

Pendant la rencontre, durant plus de 4 heures, 
chaque compétiteur doit marquer un maximum 
de points en grimpant sur 7 voies de qualification 
spécifiques à chaque catégorie et dont la difficulté 
augmente crescendo. Les 6 meilleurs sont alors 
qualifiés pour s'affronter sur les voies de finale dont 
la difficulté maximale est 7C.

Comme on a pu le constater avec les éditions pré-
cédentes de Vertic'Allevard, la plupart des jeunes 
grimpeurs qui montent sur le podium deviennent 
par la suite des grimpeurs de haut niveau se distin-
guant dans les compétitions nationales. 

ASSOC  
ET VOUS
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VOUS 
AVEZ DIT 
ALLEV’ART ?
Anne Trouillon a ouvert son  
atelier de poterie « Titane Poterie » 
et des chambres d’hôtes  
«Au Barbouillons »

Allevard est incontestablement une ville où la pra-
tique des arts plastiques a une place importante. 
Son école municipale des arts et l’atelier Rêves de 
couleurs permettent déjà d’accéder à plusieurs 
techniques de dessin et de peinture ainsi qu’à la 
sculpture sur bois. Aujourd’hui, Anne Trouillon vient 
apporter sa pierre à l’édifice avec une offre d’initia-
tion et de pratique de la poterie «Titanne Poterie».

C’est au sein de sa maison familiale qu’elle a installé 
son atelier. Elle y propose des cours pour se former 
au travail de l’argile, ou poursuivre un apprentissage 
déjà engagé, et y tester les différentes techniques 
de modelage de la terre, le travail à la plaque ou 
au tour, de comprendre les étapes de création d’un 
objet, de laisser libre cours à son imagination pour 
la mise en forme et la décoration, de choisir une 
finition brute ou émaillée… mais surtout de se faire 
plaisir en créant !

Avec un cycle de 3 ou 10 cours, l’élève est le maître 
d’œuvre de toutes les étapes de création de ses 
pièces (sauf cuisson). Anne propose également des 

séances découverte qui permettent de confection-
ner une ou plusieurs pièces. Elle se charge de la 
cuisson et de l’émaillage.

Elle souhaite construire un planning des cycles au 
fur et à mesure des demandes pour plus de sou-
plesse « On en discute, on trouve des solutions ! ».

Artisane d’Art, elle est aussi une créatrice qui pro-
duit de très belles pièces. Vous pouvez les découvrir 
dans la boutique « O Petit Geste » à Allevard (place 
de La Résistance) et les retrouverez bientôt dans un 
espace «expo-vente» en cours d’aménagement.

Souhaitant s’investir dans le développement éco-
nomique et touristique de la commune, elle a créé 
une autre proposition dans sa villa du XIXème siècle 
«Au Barbouillon» entièrement rénovée et située 
dans le centre d’Allevard, à deux pas des thermes :  
un hébergement en chambre d’hôtes. Après de 
longs mois de travaux, elle dispose de deux suites 
confortables et raffinées de 26 m2 pour des séjours 
à deux ou en famille. Les hôtes peuvent également 
profiter d’un bel espace salon et d’un charmant 
jardin « Nous souhaitions accueillir, rencontrer, par-
tager des petits bouts de chemins, faire découvrir 
nos montagnes, c’est notre moteur ! ».

Que ce soit pour les cours de poterie ou la location 
des chambres d’hôtes, les chèque vacances sont 
acceptés.

Plus d’infos : https://www.aubarbouillon.com / 
https://www.titannepoterie.com / @titannepoterie / 
@aubarbouillon
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Le musée s’apprête à ouvrir

Le nouveau musée intercommunal d’Allevard, 
construit par la communauté de communes Le 
Grésivaudan, dans l’ancien Casino parc des Thermes, 
s’apprête à ouvrir.

Dès le 1er juillet il vous proposera de partir à la 
découverte de l’histoire du territoire, de l’industrie 
métallurgique à la station thermale, en passant par 
les pistes de ski du Collet. Le parcours d’exposition 
mêlera objets, multimédias, jeux et manipulations.

Dans les coulisses les expositions se préparent et la 
scénographie prend forme.

Encore un peu de patience et vous pourrez profiter 
de votre nouveau musée qui sera en fête le 1er juillet 
célébrer son ouverture.

Allevard partenaire de la MC2 : 
les habitants profitent du tarif 
adhérent

Sur proposition de Quentin Julien, adjoint à la 
culture, Monsieur le Maire a signé une convention de 
partenariat entre Allevard et la MC2, scène nationale 
de Grenoble. 

Ce partenariat permet désormais aux habitants 
d’Allevard de bénéficier du tarif adhérent sur les 
spectacles joués à la MC2.

QUELLE DÉMARCHE ? 

Chaque résidant d’Allevard peut bénéficier d’une 
carte individuelle à son nom, en envoyant ou présen-
tant un justificatif de domicile (de moins de 3 mois) 
à MC2 – 4, rue Paul Claudel – CS92448 – 38034 
GRENOBLE CEDEX 2. Cette carte est à retirer à la 
billetterie, par exemple, le soir du premier spectacle 
choisi. 

Par ailleurs, dans l’hypothèse où une associa-
tion locale souhaiterait organiser un transport 
en commun pour un achat groupé d’au moins 25 
places, la MC2 participe aux frais de transport à 
hauteur de 50 %. 

QUELLE DÉMARCHE ? 

Sur présentation d’un devis avant tout 
engagement, puis de la facture acquittée du trans-
porteur. La demande doit être adressée en amont 
du déplacement.

Rendez-vous également avec la Tournée en Isère 
de la MC2 à Allevard. La Pléiade accueillera dans 
le cadre de sa saison culturelle, le samedi 22 avril, 
«  Le Jour J de Mademoiselle B ». Une création 
MC2 qui est au programme de sa saison cultu-
relle sur les planches de Grenoble. Il sera joué à 
Allevard au tarif très accessible de 9 € (réserva-
tion en mairie d’Allevard). 
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Une saison au Collet animée
Les animations de l’office du tourisme au Collet 
étaient nombreuses pour le plaisir des petits et des 
grands, notamment avec la présence de la patinoire !

ALLEVARD, VILLE  
TOURISTIQUE

OUVERTURE DES THERMES  
ET DU SPA
Du 3 avril au 28 octobre 2023

Des bus à petit prix pour rejoindre 
nos stations
Le Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise 
(SMMAG) a étendu cette année un dispositif estival 
pour encourager les habitants du territoire à se 
rendre à la montagne autrement, en période hiver-
nale. C’est DESTINATION NEIGE.

Grâce à 7 lignes de transport en commun au départ 
de la métropole grenobloise et du Grésivaudan, les 
habitants peuvent rejoindre la montagne en bus, 
sans se ruiner, au prix unique de 1,80 € au départ 
de Grenoble, 1 € au départ du Grésivaudan, pour 
rejoindre les stations de Prapoutel, Chamrousse, Le 
Pleynet et Le Collet d’Allevard ! 

Coralie Bourdelain, vice-président du SMMAG, 
Sylvain Laval (président du Smmag), Régine Millet, 
maire de Theys et vice-présidente du Grésivaudan 
en charge de la montagne et Sidney Rebboah, 
maire d’Allevard et vice-président du Grésivaudan 
en charge du tourisme et de l’attractivité du terri-
toire, étaient réunis en février en Collet d’Allevard 
pour évoquer avec la presse cette initiative qui vise 
à permettre à tous d’accéder aux loisirs et de limiter 
l’empreinte carbone en montagne.
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BIENVENUE

07/11 Nahil CARRENO
09/11 Alice PONTE CABRAL
30/11 Harmonie VILLE GUIGARD 
03/12 Pavel CHAVAND BESUGLOW
19/12 Gaïa BALANDREAU HASTEY 
09/01 Elsa CAYRE
17/01 Noéline MERLE 
17/01 Bryan VERDON
22/01 Armand DAELMAN
28/02 Naos BRUNIER JEAN
11/03 Nell PREDA

ILS NOUS ONT QUITTÉS

14/11 Edmond SUARD
13/11 Marie-Antoinette POUZET 
18/11 Denise COUTET 
19/11 Andrée MULLER 
20/11 Jacques VARRET
14/11 Jean-Baptiste CROZET
22/11 Gilbert ROSA
28/11 Raymond BOUCHER
29/11 Marcel BERTHAULT
04/12 Fernanda DA CUNHA
04/01 Rémi ROSSET
18/01 Andrée GUITARD
03/02 José SANCHES
19/02 Aline CHASSANDE-MOTTIN
23/02 Huguette WATTEBLED
14/03 Isabelle BUISSON

ILS S’AIMENT 

01/10 Emmanuel MILLE / Claire DRAIN
01/10 François MEJEAN / Léa ROCHA SIMOES
16/12 Julien BLUSSON / Noémie LEPAGE

ETAT-CIVIL
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Vœux du Maire à La population
Sidney Rebboah, Maire d’Allevard, était heureux de 
pouvoir, pour la première fois de son mandat, orga-
niser un moment de convivialité à l’occasion de ses 
vœux à la population. Il y avait associé le Conseil 
Municipal des Jeunes, qui ont aussi formulé leurs 
propres vœux de façon ludique et joyeuse.

De nombreux maires, élus, responsables d’insti-
tutions et habitants étaient présents. Lors de son 
discours Monsieur le Maire faisait part de la volonté 
et de la motivation de l’équipe d’avancer malgré 
le contexte de crise et de croire en l’avenir. Il veut 
rester « joyeusement réaliste ». 

ALLEVARD EN IMAGES
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La patinoire au cœur d’Allevard 
Du 10 au 31 décembre c’était le retour de la pati-
noire dans le centre d’Allevard  ! Un rendez-vous 
hivernal devenu incontournable, organisé en par-
tenariat entre la mairie et l’Association «  Allevard 
Evènements », présidée par Ghislain Lagarde, qui 
avait convié les Brûleurs de Loup pour son inaugu-
ration. Sa présence sur la place de La Résistance 
s’est prolongée jusqu’à mi-janvier à destination 
des écoles, de l’école municipale des sports et de 
l’accueil de loisirs pour permettre une proposition 
sportive supplémentaire.

Le Marché de Noël
Les 17 et 18 décembre dernier le marché de Noël 
était organisé par la commune en partenariat avec 
le Collectif des Indépendants du Pays d’Allevard 
et l’Office du Tourisme. C’est Christelle Mégret, 
maire-adjointe chargée du développement éco-
nomique, qui a travaillé à lui donner une belle 
dimension. 55 exposants ont répondu présents. De 
nombreuses animations (photo avec le père-Noël, 
manège, petite-restauration, animation musicales…) 
ont apporté un esprit festif et de Noël à ce joyeux 
rendez-vous hivernal.
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La Castagnata
La 20ème fête de la chataigne « La Castagnata » 
s’est tenue le 19 novembre dernier sous la halle. Au 
programme, un repas partagé le midi, de la musique 
avec nos traditionnels groupes, nos collégiens qui 
sont venu chanter le répertoire italien, et bien sûr 
les châtaignes chaudes  ! Michele Spaggiari, Maire 
de Menaggio (ville jumelée avec Allevard) et une 
délégation de Menaggis avaient fait le déplacement 
à cette occasion. La fête s’est clôturée par un très 
beau feu d’artifice dans le centre d’Allevard. Merci 
à l’association Allevard Evènements, présidée par 
Ghislain Lagarde, pour son organisation et aux 
membres de la commission municipale de jumelage.

Hommage 
Lors de son déplacement à Allevard, à l’occasion 
de La Castagnata, Michele Spaggiari, Maire de 
Menaggio, et Sidney Rebboah, Maire d’Allevard, 
accompagnés par Bernard Moncenis, pré-
sident de la FNACA, les élus, une délégation 
de Menaggis et l’harmonie d’Allevard, se sont 
rendus au Monument aux Morts pour un hom-
mage commun à nos soldats disparus.
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Miss Isère élue en présence  
de Miss France

C’est une des plus belles élections départemen-
tales de France et l’édition 2023 était largement 
à la hauteur pour l’élection de Miss Isère.

Le 18 février à La Pléiade, devant 1 300 personnes, 
Camille Chenevas-Paule a été élue Miss-Isère. Un 
couronnement prestigieux en présence de Miss 
France, Indira Ampiot et de Cindy Fabre, direc-
trice du comité Miss France  ! C’était encore un 
show exceptionnel co-organisé par le Comité 
Miss Isère, sous la direction de Jérémy Chevron, 
et par l’association Allevard Evènements, pré-
sidée par Ghislain Lagarde. Bravo à toutes les 
candidates qui ont longuement travaillé en 
amont pour partager une tranche de rêve, de 
paillettes et de grâce avec le public.

Crédit photo : Jérémie Rousseau

Crédit photo : Jérémie Rousseau
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Sainte-Barbe

Nos pompiers ont fêté la Sainte-Barbe (sainte 
patronne des sapeurs-pompiers) à La Pléiade. 
Sidney Rebboah, Maire d’Allevard, Sébastien 
Marco, conseiller municipal délégué à la sécurité et 
Françoise Trabut, conseillère municipale déléguée, 
étaient présents aux côtés du lieutenant, Lionel 
Pois-Pompée, chef de caserne, pour saluer leur 
engagement au service de la population.

Du mimosa de Menaggio
Dans le cadre du jumelage entre Allevard et 
Menaggio, nos amis italiens nous ont fait le plaisir 
de nous apporter du joli mimosa ! Il a été donné aux 
lycéens du LPP Le Bréda d’Allevard qui envisagent 
un voyage à Menaggio. Avec l’aide de Françoise 
Trabut, conseillère municipale déléguée, Nicole 
Cohard, membre de la commission jumelage et 
d’autres bénévoles, les élèves et les enseignants 
se sont mobilisés pour une vente sur le marché 
d’Allevard grâce à laquelle environ 600 € ont été 
récoltés pour participer à leur projet.

Les trompes de chasse jour de l’an

Vous avez peut-être entendu les Trompes de chasse 
le 1er janvier venu sonner au matin la nouvelle 
année  ? Une jolie tradition qui se perpétue grâce 
à la talentueuse et investie équipe qu’Allevard à la 
chance d’avoir. Monsieur le Maire, Françoise Trabut, 
conseillère municipale déléguée aux association 
et Junior Battard, conseiller municipal délégués 
étaient présents pour les saluer.
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Sport de glisse à l’École Municipale 
des sports

Les enfants qui fréquentent l’Ecole Municipale des 
Sports bénéficient d’un cycle « activités de glisse ». 
Au programme trottinette, roller, skate et séance 
d’initiation au vélo. Une belle opportunité d’allier 
sport et sensibilisation à la mobilité douce !

Les élèves du LPP animent l’accueil 
de loisirs
Les enfants à l’accueil de loisirs du mercredi ont 
profité d’un projet des élèves de la classe de termi-
nale « Animation/Soins et services à la personnes » 
du Lycée Professionnel Le Bréda à Allevard.

Les lycéens avaient travaillé en amont sur un projet 
d’animations qu’ils souhaitaient concrétiser auprès 
d’enfants. Un bel échange qui a profité à tous !
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Un pêcher pour la ville de 
Montreuil
Récemment Gaylor Le Chèquer, Maire-adjoint à la 
ville de Montreuil, était en visite au centre de vacances 
de la ville de Montreuil au Collet. La municipalité a 
souhaité lui faire un petit clin d’œil sympathique 
en lui offrant un pêcher. La commune de Montreuil 
possède un patrimoine d’exception avec 34 hectares 
de murs à pêches. Pour faire écho aux liens forts qui 
unissent nos communes, la mairie vient de planter 
devant le mur du cimetière des pêchers dont tout le 
monde pourra profiter des fruits.

À Montreuil, le pêcher offert par la ville d’Allevard a été 
planté par le Maire, Patrice Bessac, et le maire-adjointe, 
Gaylor Le Chequer, square Patriarche. Une belle histoire 
qui a commencé il y a 55 ans !

Les sapins de Noël :  
une gourmandise pour les chèvres
Visite à la chèvrerie du Moutaret pour une livraison 
d’une partie des sapins de Noël de la ville issus 
de l’opération « Mon Bio sapin ». Les biquettes se 
régalent et les sapins sont ainsi recyclés ! Merci à 
Yolan, le propriétaire, pour ce partenariat utile à 
tous ! 
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Emotion avec The Ukrainian 
National Ballet

Le 8 janvier dernier La Pléiade recevait, dans le 
cadre de sa saison culturelle supervisée par Quentin 
Julien, adjoint à la culture, The Ukrainian National 
Ballet Of Odessa pour une interprétation du Lac des 
Cygnes. 

Un spectacle de très grande envergure, que notre 
commune avait la chance de recevoir, avec un 
immense moment d’émotion à la fin lorsque la 
troupe a entamé l’hymne Ukrainien arborant le dra-
peau de son pays.

Humour belge

En décembre, le spectacle « Der menschenfresser-
berg… ou La Montagne » joué dans le cadre de la 
saison culturelle, a permis au public de découvrir 
un spectacle d’une compagnie Belge qui a reçu le « 
coup de cœur du Club de la presse Grand Avignon 
2022 ». Un moment drôle, épique et inventif ! 

Papagalli : toujours un succès !

En janvier, la joyeuse troupe de Serge Papagalli 
était à La Pléiade pour les dernières aventures de 
la famille Maudru jouées dans le cadre de la saison 
culturelle. Comme toujours, un public nombreux est 
venu profiter de l’humour dauphinois ! 

Standing ovation pour Climax

En février, un très beau spectacle de la saison cultu-
relle se jouait à La Pléiade avec « Climax » qui a reçu 
le prix coup de cœur Avignon Off 2021. Les artistes 
mettent leurs talents au service de problématiques 
très actuelles : dérèglement climatique, épuise-
ment des ressources, disparition de la biodiversité.  
À l’issue de la représentation, les comédiens ont 
reçu du public une ovation debout. 
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EXPRESSION 
POLITIQUE
Nous avons tardé à vous présenter nos meilleurs vœux 
pour 2023… la raison ? Une publication tardive et rare 
du bulletin municipal qui nous prive de notre droit de 
parole.
Alors que les projets immobiliers fleurissent, 6 immeubles 
de 4 niveaux, les projets pour améliorer le quotidien des 
Allevardins et protéger la nature ne semblent pas la 
priorité de M. le Maire : la passerelle du Bréda ne sera pas 
remplacée en 2023 comme il s’y était engagé, la voirie 
est toujours dans un état désastreux voire dangereux, 
les citoyens toujours pas consultés…
Alors que notre commune est labellisée « station verte », 
la plupart des parcelles sont réservées à la construc-
tion, à la bétonisation des sols, ce qui va générer plus 
de voitures, plus de besoin de stationnement, plus de 
pollution , de risques d’inondation et moins de nature 
… N’oublions pas que nous habitons en montagne, c’est 
ce que recherchent les vacanciers, les curistes et les 
familles qui s’y installent !
 Comment faire pour que le centre-bourg ainsi que tous 
les quartiers soient propres, accueillants et donnent 
envie de s’arrêter? Le marché du jeudi se vide, les com-
merçants perdent des clients et s’inquiètent pour leur 
activité économique…
Nous sommes loin du programme de campagne 
d’Allevard Coeur de Belledonne pour lequel M. le Maire 
a été élu. Les bonnes idées affichées se font attendre 
(« plan pluriannuel de réfection des voiries,plan 
d’aménagement cycliste et piéton, consultation 
citoyenne pour le Parc Barral, préserver le foncier agricole 
pour éviter l’artificialisation des sols, mettre en place un 
plan de rénovation énergétique globale de la ville pour 
qu’Allevard soit chef de file de ce sujet , répondre aux 
difficultés et aux besoins des commerçants et artisans»)
Nous regrettons d’être trop souvent écartés de la 
réflexion , nous regrettons que les compétences des 
citoyens ne soient pas prises en compte .
Une nième étude pour un téléporté Allevard/Le Collet 
est décidée alors que se rendre à Goncelin ou Pontcharra 
en bus est compliqué voire impossible le week-end . 
Pourquoi dépenser autant d’argent public alors que la 
neige va devenir une denrée rare ? Des communes rai-
sonnables font le choix de renoncer à de tels projets, pas 
Allevard ...Heureusement, associations, commerçants 
et agents communaux sont présents, « s’accrochent », 
pour faire vivre notre ville. Merci à vous tous!
 Nous demandons une gestion utile du budget, dans 
l’intérêt de chacun!
 Nous voulons des décisions concertées, Allevard appar-
tient à tous ses habitants et non aux élus.
Allevard Action Citoyenne 

Chers amis
Deux ans et demi depuis les élections et l’occasion de 
nous exprimer est réduit à peau de chagrin.
Un Allevardin en 2022, celui de 2023 et pas d’expression 
autorisée dans le petit Allevardin, nous le regrettons.
Nos 4 élus Allevard ensemble : Battard Sophie, Barrier 
Patrick, Mollard Patrick et Martine Kohly sont assidus et 
présents pour vous représenter.
Fidèles à nos engagements mais vigilants nous restons 
constructifs car certaines actions menées étaient dans 
notre programme :
-Rénovation énergétique des bâtiments publics
-Renforcement de la police municipale. Nous regrettons 
l’absence de collaboration avec Crêts en Belledonne
-Obtention du label vert
-Restructuration des services administratifs et 
techniques
Nous sommes heureux que l’un de nos engagements 
ait aussi été repris par la majorité : Engagement dans 
l’Opération de Revitalisation du Territoire qui permet de 
bénéficier d’aides intéressantes
Cependant nous ne sommes pas disposés à nous 
accommoder :
-au recours couteux presque systématique à des 
cabinets extérieurs (ex : recruter la secrétaire du maire) 
pour proposer ou mettre en oeuvre des actions.
- Au choix injuste de supprimer les 2 années d’exonéra-
tion de la Taxe foncière bâtie.
Les taux d’emprunt et l’inflation augmentent condui-
sant à une baisse du pouvoir d’achat, cette mesure est 
regrettable pour les allevardins qui souhaitent construire 
et investir .
Les conseils de quartiers ,dont le découpage , peu équi-
table est loin de donner la possibilité de créer des liens 
et de voir émerger des projets , ont mis quasiment 2 ans 
à démarrer et pas d’informations .
Les commissions imposées par le règlement inté-
rieur sont opérationnelles depuis quelques mois 
SEULEMENT .
NOUS DEPLORONS Le choix d’une communication 
essentiellement via les réseaux sociaux. Ceci est préjudi-
ciable pour les habitants qui ne maitrisent pas ou n’ont 
pas accès à ces outils et vous êtes nombreux à nous en 
faire la remarque.
Martine KOHLY siège à la Communauté de commune, 
Vice-présidente du département en charge de l’enfance, 
la famille, la jeunesse et des sports ; elle défend les 
dossiers Allevardins et a pu notamment obtenir plus de  
80 000 euros pour les travaux engendrés par les intem-
péries du 29 décembre 2021.
Ceci a contribué à la réfection de la rue du Clos.
Nous regrettons la perte de la subvention du dépar-
tement pour la rénovation du clocher et l’abandon de 
la réhabilitation du refuge de la Pierre du Carre pour 
laquelle une subvention avait été obtenue.
Nous restons à votre n’hésitez pas à nous contacter.
Allevard ensemble écoute,
Allevard Ensemble
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Chères allevardines, Chers allevardins,

Bientôt 3 ans que vous nous avez élus pour adminis-
trer la commune.

Dans le contexte très difficile que vous connaissez 
et la conjoncture exceptionnelle des deux pre-
mières années de ce mandat, nous avons travaillé 
sans relâche pour améliorer votre quotidien tout en 
vous protégeant autant que possible de l’impact de 
la crise Covid, des conséquences bien réelles d’une 
guerre aux portes de l’Europe et d’une conjoncture 
nationale complexe.

Nous travaillons chaque jour pour que notre ville 
puisse rester ce havre de paix accueillant tout en 
développant notre culture locale, notre dynamisme 
et notre attractivité. 

Alors que les projets se sont multipliés, portés par 
chacun des adjoints et des conseillers, nous avons 
en parallèle retravaillé en profondeur l’organisation 
de notre administration communale pour amé-
liorer le service public et répondre aux défis de 
notre temps. Une tâche qui a nécessité beaucoup 
de ressources, de la part des services et des élus. 
Les efforts consentis et l’énergie déployée méritent 
d’être salués. 

Le poids de la dette (16,5 millions d’euros), l’état de 
la voirie et la vétusté des bâtiments communaux 
sont connus et nécessitaient une réponse à la hau-
teur de la situation. À ce titre, nous avons renégocié 
les emprunts contractés en prolongeant leur durée 
pour alléger le budget de la commune de près de 
500 000 € chaque année. Au lieu de rembourser  
2 000 000 € par an, nous en rembourserons désor-
mais 1 500 000 €. L’extinction de la dette est donc 
repoussée de 2030 à 2035.

Nous priorisons l’action et l’efficacité, aussi malgré 
un contexte compliqué nous avançons pour vous 
selon nos engagements.

Sur les projets structurants tel l’ORT, Opération de 
Revitalisation du Territoire, qui va nous permettre 
d’agir sur le plan de rénovation énergétique, nous 
travaillons avec l’ensemble des groupes minori-
taires. À ce titre, Carine Theys pour AAC et Patrick 
Mollard pour Allevard Ensemble siégeront dans le 
comité de pilotage du projet.

À titre d’exemple, les conseils de quartier ont ainsi 
vu le jour il y a à présent un an. Ce qui n’était qu’une 
coquille vide sous l’ancien mandat est désormais 
doté d’un conseiller délégué unique, Junior Battard, 
de référents de quartier et d’un budget de 3 000 € 
pour la durée du mandat.

Vos élus de l’équipe Allevard Cœur de Belledonne 
sont présents et au travail pour vous avec pour 
objectif de redynamiser notre ville et améliorer 
votre quotidien.

L’équipe majoritaire Allevard Cœur de Belledonne

La loi prévoit que le droit d’expression des groupes dans 
un conseil municipal est proportionnel à son nombre 
d’élus. Le règlement intérieur voté par le conseil munici-
pal reprend cette règle. Ainsi, pour Allevard, les groupes 
d’opposition « Allevard Ensemble » et « Allevard Action 
Citoyenne » disposent respectivement de 504 caractères 
et la majorité « Allevard Cœur de Belledonne » de 2 394 
caractères ».

Sur ce numéro, Monsieur le Maire a toutefois accordé aux 
deux groupes d’opposition la possibilité de faire paraître  
2 536 caractères au lieu de 504.




